
Fol io n"  167

ARRETE MUN ICIPAL n"A20250605-229
de la Corrèze

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.411-25 à R.411-28 et R.411--1 à R.411-9 ;
-  Vu  le  Nouveau Code Péna l  -  a r t i c le  R.610-5  ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.22L3-2;
-  Vu l ' l ns t ruc t ion  In te rmin is té r ie l le  sur  la  s igna l i sa t ion  rou t iè re ,  l i v re  1 ,  quat r ième par t ie ,  s igna l i sa t ion  de  prescr ip t ion  e t
l ivre 1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
- Vu l 'arrêté municipal n"A20250602-222 en date du 2 iuin 2025 ;

-  Cons idérant  qu ' i l  es t  nécessa i re  d ' in te rd i re  la  c i rcu la t ion  e t  le  s ta t ionnement  des  véh icu les  à  l 'occas ion  des  t ravaux ,  rue
de Lôches, du vendredi 6 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025 ;

Arrête,

Art icle 1 : Dans la période comprise entre le vendredi 6 juin 2025 et le vendredi 13 juin 2025, la circulat ion et le
stat ionnement sont interdits rue de Lôches dans la part ie comprise entre la rue des Buis et le boulevard de la Garenne.

Un passage est maintenu en permanence pour l ' intervention éventuel le des services d' incendie et de secours

Art icle 2 : La signal isat ion réglementaire, conforme aux disposit ions de l ' instruct ion interministériel le sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le pôle aménagement. Un exemplaire du
présent arrêté devra être impérativement aff iché aux abords des travaux, à la vue de tous.

Art icle 3 : Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit
aux frais des propriétaires

Ar t i c le  4  :  Mons ieur  le  Commandant  de  Po l ice ,  Chef  de  la  C i rconscr ip t ion  de  Sécur i té  Pub l ique d 'USSEL,  Mons ieur
le  D i rec teur  Généra l  des  Serv ices ,  Mons ieur  le  D i rec teur  du  Pô le  Aménagement  e t  les  Agents  de  Surve i l lance de  la  Vo ie
Pub l ique de  la  V i l le  d 'USSEL,  sont  chargés ,  chacun en  ce  qu i  le  concerne,  de  l 'exécut ion  du  présent  a r rê té .

Article 5 : Le présent arrêté pourra faire l 'objet d'un recours devant le tr ibunal administrat i f  de Limoges dans un
dé la i  de  deux  mois  à  compter  de  sa  da te  de  pub l ica t ion  sur  le  s i te  in te rne t  de  la  Commune.

Art icle 6 : Ampliat ion du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du Centre d' lncendie
e t  de  Secours  d 'USSEL e t  aux  Ent repr ises  de  Transpor ts  en  Commun,  au  SMUR.

Fait à Ussel, le 05 juin 2025.

Le Maire,
iVÈe:Président du Conseil  Départemental

de la Corrèze

Dep

Certi f ié exécutoire suite à :
Mise en ligne le : - b rutru zonNotif icat ion le :

Ma i r ie  d 'Usse l
partement de la Corr(
Républ ique Française

Service Pô le  Aménagement
Type Règ lement  de  la  c i rcu la t ion  e t  du  s ta t ionnement

Matière L iber tés  pub l iques  e t  pouvo i rs  de  po l i ce  -  po l i ce  mun ic ipa le
Obiet Travaux-Purge fossé
Date Du vendredi 6 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025 (prolongationl

Lieu Rue de Lôches
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